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Règlement spécifique du Parcours Licence Accès Santé (L.AS) à Avignon Université 

 
Le parcours L.AS est associé aux mentions des licences « Chimie », « Informatique », « SVT », 

« STAPS » et « Droit ». Ce parcours est assuré en partenariat avec Aix-Marseille Université. Les 
enseignements de ce parcours sont suivis à distance et sous la responsabilité et le portage direct de 
la faculté des Sciences Médicales et ParaMédicales d’Aix-Marseille Université. L’étudiant inscrit en 
L.AS à Avignon Université bénéficie gratuitement d’une double inscription à Aix-Marseille Université. 
Cette double inscription lui permet un libre accès à l’ensemble des cours et informations liés aux mineures 
« santé » dispensées par AMU sur son Espace Numérique de Travail (plate-forme AMeTICE). 
 
Accès en L.AS 

L’accès en L.AS 1 dans ces 5 licences est assuré par l’intermédiaire de la plate-forme Parcoursup dans 
le respect des capacités d’accueil affichées. L’accès en L.AS 1 n’est pas autorisé pour les étudiants 
collés en PASS. Ceux-ci doivent s’inscrire dans la licence d’adossement pour candidater l’année suivante 
à l’entrée en L.AS 2. 

L’accès en L.AS 2 ou L.AS 3 est de droit pour les étudiants inscrits en L.AS sur le niveau inférieur, qui 
ont validé leur année et n’ont pas tenté ou réussi l’entrée en études de santé. Au-delà de deux inscriptions 
à l’accès sélectif en santé et dès lors que l’étudiant a validé les conditions d’obtention de son année 
de L.AS (moyenne dans la mineure santé et validation des 60 ECTS de l’année de licence support), 
l’inscription en L.AS n’est plus possible. 

Le redoublement en L.AS 1 n’est pas autorisé puisque l’accès sélectif aux études de santé n’est plus 
possible pour l’étudiant redoublant. Celui-doit attendre d’avoir validé 120 ECTS avant d’être autorisé 
à tenter à nouveau l’accès sélectif aux études de santé. L’inscription dans la licence d’adossement de 
la L.AS reste toutefois possible pour ces étudiants et permet, en cas de réussite l’accès au niveau 
supérieur de la L.AS après avis de l’équipe pédagogique. 

L’accès au niveau 2 et 3 de la L.AS est possible pour les étudiants venant d’une autre licence. Cet accès 
est toutefois soumis à l’autorisation de l’équipe pédagogique de cette L.AS. 

L’accès en L.AS 2 des étudiants ayant valides une année de PASS (reçus-collés de PASS) à Aix- 
Marseille Université est autorisé dans la limite des capacités d’accueil définies chaque année par Avignon 
Université pour accueillir ces étudiants. 
 

 
Validation d’une année de L.AS 

À Avignon Université, un parcours L.AS correspond à 60 ECTS d’une année de licence (majeure) 
auxquels sont intégrés 10 ECTS d’un bloc disciplinaire santé (mineure santé). L’inscription dans le 
parcours L.AS d’une mention de licence permet de candidater jusqu’à deux fois à l’entrée dans les 
formations de médecine d’AMU MMOPK (Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie et 
Kinésithérapie). Les conditions d’accès et de candidature à la sélection à l’entrée en MMOPK sont 
définies dans ce document. 

Les étudiants qui n’ont pas validé leur entrée en études de santé à l’issue de leur 1ère année de L.AS ont 

la possibilité de le faire en 2-ème ou en 3-ème année de L.AS. L’accès en 2-ème ou 3-ème année de 
L.AS est conditionné à la seule obtention des crédits ECTS de la majeure licence. 

Le semestre d’une licence L.AS est donc validé après obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20 sur les UE de la majeure (i.e., hors UE mineure santé) du semestre. 

 
Le semestre est alors capitalisé et donne lieu à l’attribution de tous les crédits correspondants. 



 

 

La moyenne au semestre est calculée sur l’ensemble des UE du semestre. Si la note à la majeure du 
semestre est inférieure à 10/20, celle-ci peut être compensée par la note à la majeure de l’autre 
semestre de même niveau et du même parcours de formation. 
 
Si le semestre n’est pas capitalisé, celui-ci peut être compensé par l’autre semestre de même niveau 
et du même parcours de formation, la compensation ne prenant pas en compte la mineure santé (l’UE 
de la mineure santé ne peut pas compenser les UE de la majeure). 

L’année de L.AS est validée et permet l’accès au niveau supérieur de L.AS dès lors que la moyenne des 
deux semestres qui la composent est supérieure ou égale à 10/20 (que les deux semestres soient 
capitalisés, ou que l’un d’entre eux soit compensé). 

 
Indépendamment de l’obtention des 10 ECTS de la mineure santé, la validation des crédits ECTS de 
la majeure de l’année de licence permet l’accès de plein droit au niveau supérieur de la licence à laquelle 
est adossée la L.AS mais également à la L.AS 2. La mineure santé de la L.AS2 est indépendante 
pédagogiquement de la mineure santé de la L.AS 1 et peut être validée sans prérequis disciplinaire 
de la LAS1. 

 
L’obtention de la moyenne à l’épreuve semestrielle de la mineure santé permet à l'étudiant 
d'obtenir les crédits ECTS de l'UEO santé du semestre concerné. Une fois acquis, ces crédits 
le sont de manière définitive et ne peuvent pas être à nouveau validés dans les niveaux 
supérieurs de la L.AS. 
 

 
Programme des enseignements de la mineure santé (L.AS 1 et L.AS 2 / L.AS 3) 

La mise en ligne des enseignements des mineures santé est assurée à la même date pour tous les 
étudiants inscrits en L.AS à Aix-Marseille Université (AMU), Avignon Université (AU) et l’université de 
Toulon (UT) sur l’Espace Numérique de Travail d’AMU (plate-forme AMeTICE). 
 
Un forum de discussion permet aux étudiants de L.AS de poser leurs questions aux enseignants tout 
en préservant l’équité de traitement car le forum est ouvert à tous. Aucune interaction directe entre un 
étudiant et un enseignant sans passer par le forum n’est autorisé. 

• Programme de la L.AS 1 

La mineure santé 1 représente 10 ECTS d’enseignement effectués à distance sous la forme de cours 
permettant aux étudiants de L.AS d’acquérir les connaissances minimales pour s’adapter à une entrée 

en 2-ème année des filières santé (MMOPK). 

 
Les cours sont composés de 4 unités distinctes représentant 6 ECTS au 1er semestre et 4 ECTS au 2ème 

semestre. 

Les cours du S1 et du S2 sont évalués par l’intermédiaire d’un seul QCM donnant lieu à deux notes. 

L’évaluation de l’UE mineure santé 1 se fait en une seule fois en présentiel au 2ème semestre (mai) 

sur le campus de la Timone sous la forme d’une épreuve QCM. 

 

• Programme de la L.AS 2/ L.AS 3 

La mineure santé L.AS 2/ L.AS 3 représente 10 ECTS d’enseignement à distance sous la forme de 
cours permettant aux étudiants de L.AS 2/ L.AS 3 d’acquérir des connaissances complémentaires à la 

mineure santé 1 avant l’accès en 2-ème année des filières santé (MMOPK). L’inscription à la mineure 
santé L..AS 2/ L.AS 3 n’est pas conditionnée à la validation préalable de la mineure santé 1 ou la 
validation d’une année de PASS. 

Les cours sont composés de 5 unités distinctes représentant 6 ECTS au 1er semestre et 4 ECTS au 2ème 

semestre. 

 
L’évaluation des UE de la mineure santé L . A S 2/ L.AS 3 se fait en une seule fois en présentiel 

au 2-ème semestre (mai) sur le campus de la Timone sous la forme d’une unique épreuve QCM 
donnant lieu à deux notes. 



 

 

 
Les dates d’examens de la mineure santé sont identiques pour tous les étudiants inscrits en LAS dans 
les établissements partenaires. 

 
Modalités d’accès sélectif aux études de médecine 

Les critères d’accès à la procédure de sélection en vue de l’entrée en 2-ème année des études de santé 
(filières MMOPK) sont les suivants : 

 

- Tout étudiant inscrits en LAS ne peut candidater que deux fois à l’accès sélectif aux études 
de santé. 

- L’étudiant doit s’inscrire dans les délais impartis définis par la faculté de médecine d’AMU à 
l’accès sélectif en santé. Cet accès sélectif n’est comptabilisé que si l’étudiant a validé 
la mineure santé (note supérieure à 10) et la majeure disciplinaire (moyenne supérieure 
ou égale à 10) 

- Ne sont prises en compte pour le calcul de la moyenne au 1er groupe d’épreuves 
d’accès aux études de santé, que les notes du semestre impair du niveau de la L.AS (hors 
mineure santé) dans lequel est inscrit le candidat. 

- Pour s’inscrire à l’issue du semestre impair à l’accès sélectif aux études de médecine, 
le candidat doit avoir une moyenne générale ≥10/20 à la première session d’examen de 
ce semestre. 

- Les UE des deux semestres de la mineure santé sont évaluées à travers un QCM unique 

et donne lieu à deux notes permettant de calculer la moyenne au 1er groupe d’épreuve 
et accéder aux études de santé. 

- Pour être classé l’étudiant doit avoir une moyenne ≥10/20 à la mineure santé à l’issue de la 
première session d’examen. 

- Le candidat doit avoir validé son année de L.AS à la première session d’examen pour être 
sélectionné à l’entrée en études de santé. 

 
L’accès sélectif en santé donne lieu au classement des candidats. A cette fin, deux 
interclassements sont réalisés : 

- D’une part, pour tous les étudiants inscrits en L1 L.AS dans les établissements 
partenaires. 

- D’autre part, pour tous les étudiants inscrits en L2 et L3 L.AS dans les 
établissements partenaires. 

 
Le nombre de places disponibles en santé pour chacune de ces deux voies d’accès est définie à 

l’issue du 1er semestre. 
Chacun de ces interclassements prend en compte les étudiants des filières L.AS ayant validé les 
conditions énoncées ci-dessus. 

 
L’interclassement est réalisé selon la procédure suivante : 

 

- Une harmonisation (lissage) de la moyenne obtenue à la majeure du 1er semestre des 
licences L.AS des trois établissements (hors UE mineure santé) est effectuée pour 
assurer une équité de traitement entre les étudiants issus des différentes L.AS. 

 

- La moyenne lissée obtenue à la majeure du 1er semestre de l’année de L.AS est affecté 
d’un coefficient de 60%. – La note obtenue à la mineure santé est affectée d’un coefficient 
de 40%. La moyenne calculée à l’année de L.AS à partir des coefficients précisés ci- 

dessus constitue le résultat du 1er groupe d’épreuves. 



 

 

- Le jury se réunit pour examiner les résultats obtenus par les candidats au premier groupe 
d’épreuves. À l’issue du premier groupe d’épreuves, les candidats ayant obtenu des 
résultats supérieurs à un seuil défini par le jury sont admis (« grands admis ») selon leur 
choix, dans les formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie, de kinésithérapie 
ou de maïeutique sans avoir à se présenter aux épreuves du second groupe sous 
réserve d’avoir validé leur année de L.AS à l’issue de la première session d’examen. Le 
seuil minimal d’admissibilité sur la liste des grands admis est précisé lors de la 
publication officielle de cette liste. 

 

- Les résultats de réussite en L.AS à l’issue de la 1ère session d’examen seront affichés 
après les jurys de fin d’année, 15 jours avant le début des épreuves du second groupe 
permettant l’accès aux études de santé. 

 

- Le pourcentage de ces « grands admis » ne représentera pas plus de 50 % du nombre 
de places offertes pour chaque voie d’accès (L.AS 1 et L.AS 2/ L.AS 3) et pour chacune 
des formations de médecine, de pharmacie, d’odontologie, de kinésithérapie et de 
maïeutique. 

 

- Les candidats inscrits sur cette liste de « grands admis » confirment leur choix, au plus 
tard huit jours après la publication des résultats, par tout moyen, y compris dématérialisé, 
permettant d’attester de la date de son dépôt, sous peine de perdre le bénéfice de cette 
admission et de ne pouvoir se présenter au second groupe d’épreuves pour la formation 
à laquelle ils avaient été admis directement. Cet accord vaut renoncement à se présenter 
aux épreuves du second groupe. 

 

- Si un étudiant retenu sur la liste des « grands admis » à l'issue du jury du 1er groupe 
d'épreuves ne valide pas son année de licence à la 1ère session d’examens de l'année 
de LAS en cours, il est retiré de la liste des admis. La place en étude de santé qui lui avait 
été attribuée est ajoutée au contingent des places ouvertes pour le second groupe 
d’épreuves. 

 

- Les étudiants ayant obtenu des résultats inférieurs au seuil minimal défini pour être « 
grands admis » mais supérieurs à un seuil minimal défini par le jury sont autorisés à se 
présenter aux épreuves du second groupe sous réserve d’avoir validé leur année de 
licence L.AS à la première session d’examens. 

 

- Les épreuves du second groupe sont constituées d’épreuves orales (2 épreuves au 

minimum, durée totale de 20 minutes au minimum). 

 

- Le classement est réalisé à l’issue de ces épreuves du second groupe en calculant une 

moyenne à partir de la note obtenue aux épreuves du 1er groupe affectée d’un 
coefficient 70% et de la note obtenue aux épreuves du second groupe affectée d’un 
coefficient 30%. 

 

- A l’issue du second groupe d’épreuves, le jury établit, par ordre de mérite pour chaque 
voie d’accès, dans la limite des capacités d’accueil fixées par l’université, la liste des 
candidats admis pour chaque formation de médecine, de pharmacie, d’odontologie, de 
kinésithérapie et de maïeutique. 

 

- Les candidats inscrits sur cette liste confirment, au plus tard quinze jours après la 
publication des résultats, par tous moyens, y compris dématérialisé, permettant d’attester 
de la date de son dépôt, leur acceptation d’admission, sous peine d’en perdre le bénéfice. 
Ce choix est définitif. 
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